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1 ANNEXE 1 – DIVISION CADASTRALE 
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:
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Lieu :

Année : 

Référence Dossier : 

Tél.: 43.94.76 - GSM : 74.06.24 - E-mail : christophe.mertaza@lagoon.nc

34, Avenue de Normandie, Pointe à la Dorade - BP 4014 - 98839 DUMBEA KOUTIO

RCS : NOUMEA B 1 321 470 - Ridet : 1321470.001 - Code APE : 71.12A

Modificatifs :

Levé et Dressé par :

Date :

Date :

SELARL CHRISTOPHE MERTAZA GÉOMÈTRE-EXPERT

PROVINCE SUD

COMMUNE DE PAITA

Section Païta

Lot n° 1519

Division de fait dû à la présence du Creek "Ondémia"

PLAN DE DIVISION

ET D'ETAT DES LIEUX

C.MERTAZA 11/08/2017

5000

Lambert

N.G.N.C.

F.S.H

PAITA

2017

CM069

CM

Nota : Ce plan ne peut être reproduit sans l'accord du géomètre.
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CONTEXTE DE LA MISSION DE TERRAIN  

impact a 
été réalisée par Bioeko en 2014.  
 
A ce titre une visite de terrain pour recenser les 
formations végétales et une expertise faunistique de la société Biodical datant de 2008.  
 
Les objectifs de la présente mission sont les suivants : 
 

 Réaliser pèces 
protégées et/ou invasives sur la zone de projet. 

 
 presque 10 ans. 

1. LA FLORE 

1.1 PROTOCOLE / MÉTHODOLOGIE 
 
La parcelle a été parcourue à pied identifier les différentes formations végétales présentes à 

strates qui les composent, les espèces 
présentes ainsi que leur abondance. 
  

 est celle de Braun-Blanquet :  
 

 5  

 4  

 3  

 2 Individus abondants ou très abondants, recouvrant de 5 à 25% de la surface  

 1 Individus assez abondants, recouvrement inférieur à 5% de la surface  

 + Individus peu abondants, recouvrement inférieur à 5% de la surface  

 

Les espèces non identifiées sur le terrain ont été prélevées (absence de fleurs ou de fruits) et 
identifiées si possible la Flore de Nouvelle-Calédonie et dépendances ainsi que par 
comparaison avec la collection botanique . 
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1.2 RÉSULTATS 
 

1.2.1 LES FORMATIONS VÉGÉTALES 
La reconnaissance floristique a été réalisée le 13/12/2017. Au total, 4 formations végétales ont été 
identifiées : 

 Des formations herbacées 
 Des haies de Faux poivriers 
 Des fourrés à Faux poivriers et Faux mimosas 
 Une forêt rivulaire secondaire 

 
La carte présentée ci-après, illustre les différentes formations végétales rencontrées. 

 
FIGURE 1: FORMATIONS VÉGÉTALES RECENSÉES AU NIVEAU DE LA ZONE DE PROJET 
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1.2.1.1 Formations herbacées 
 

Elles correspondent à des 
zones de friches  La 
strate herbacée est dominante et localement très haute (>1,50). Elle est représentée par plusieurs 
graminées sociales avec notamment Panicum maximum. 
 
En ce qui concerne les arbustes, ces zones ouvertes sont en cours de fermeture. Les espèces qui 
recolonisent ces espaces sont principalement le Faux poivrier (Schinus terebinthifolius) le 
Goyavier (Psidium guajava) et le Cassis (Acacia farnesiana). Elles sont toutes listées en espèces 
végétales exotiques envahissantes onnement de la Province Sud.  
 
On notera également la présence ponctuelle de quelques arbres isolés comme le Bois noir 
(Samanea saman). 
 

   
Formations herbacées avec la ripisylve en second plan 

 

1.2.1.2 Haies de Faux poivriers 
 

Comme pour la formation précédente, les haies sont bien représentées. Elles coupent la zone de 
projet de manière longitudinal et transversal. Elles séparent les zones herbacées et on les retrouve 
aussi en bordure des pistes ouvertes.  
 
Elles se caractérisent par une strate arbustive qui culmine à quelques mètres. Le Faux poivrier 
structure la quasi-totalité des haies. Il est parfois remplacé par le Faux mimosa. Parmi les autres 
espèces on citera : le Jamelonier (Syzygium cumini), le Niaouli (Melaleuca quinquenervia) et très 
rarement Cupaniopsis trigonocarpa. 
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1.2.1.3 Fourrés à Faux poivriers et Faux mimosas 
 
Ces fourrés bordent la partie ouest de la parcelle. La transition avec les formations herbacées est 
plus ou moins marquée. La strate arbustive est dense, quasi monospécifique et culmine au 
maximum à 4-5m. 
 

 
Fourré dominé par le Faux poivrier 

 

1.2.1.4 Forêt rivulaire secondaire 
 

Ondemia qui était à sec pendant la visite de terrain. 
  
La strate arborée monte à près de 15-20m de haut avec deux espèces qui dominent très 
nettement : le Jamelonier (Syzygium cumini) et Syzygium jambos. Parmi les autres espèces qui 
composent cette strate les plus représentées sont: le Manguier (Mangifera indica), Diospyros 
fasciculosa et Semecarpus atra. A noter que des espèces très communes sont aussi localement 
présentes comme le Bois de fer (Casuarina collina) et le Niaouli (Melaleuca quinquenervia). 
 
En sous-bois, Codiaeum peltatum et Acronychia laevis, deux arbustes sont abondants sur tout le 
linéaire . Les jeunes plants de la strate arborée occupé également cet espace.  

Agave (Furcraea foetida), une espèce envahissante ont également été 
observés et pointés au GPS. 
 
La strate herbacée est moins représentée et occupe une surface moindre. On retrouve quelques 
espèces de fougères comme Adiantum hispidulum ou Lygodium reticulatum ainsi que des espèces 
introduites. 
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Vues au niveau du creek à sec 

 

 
Sous-bois de la ripisylve 

 

 
Ondémia  
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1.2.2 LISTE D ESPÈCES  

Famille Nom latin 
Nom 

vernaculaire 
Statut IUCN 

F
o

rm
a

ti
o

n
s
 

h
e

rb
a

c
é

e
s
 

H
a

ie
s
 

F
o

u
rr

é
s
 

F
o

rê
t 

ri
v

u
la

ir
e

 

se
c
o

n
d

a
ir

e
 

Fabaceae Acacia farnesiana Cassis ENV   +       

Fabaceae Acacia spirorbis   A       +   

Rutaceae Acronychia laevis   A         2 

Pteridaceae Adiantum hispidulum   A         1 

Euphorbiaceae Aleurites moluccana Bancoulier A         + 

Fabaceae Archidendropsis cf. granulosa   E         + 

Casuarinaceae Casuarina collina Bois de fer E         1 

Euphorbiaceae Codiaeum peltatum   E         3 

Asparagaceae Cordyline fruticosa   A         + 

Sapindaceae Cupaniopsis trigonocarpa   E     + +   

Cyperaceae Cyperus alternifolius Papyrus ENV LC       + 

Fabaceae Delonix regia Flamboyant Int LC +       

Asphodelaceae Dianella sp.           + + 

Ebenaceae Diospyros fasciculosa   A         2 

Moraceae Ficus habrophylla   A         1 

Moraceae Ficus sp. Banian  A         + 

Asparagaceae Furcraea foetida Agave ENV         1 

Clusiaceae Garcinia cf. neglecta   E         1 

Oleaceae Jasminum didymum   A       +   

Verbenaceae Lantana camara Lantana ENV   +       

Fabaceae Leucaena leucocephala Faux mimosa ENV       3 1 

Lygodiaceae Lygodium reticulatum   A         + 

Anacardiaceae Mangifera indica Manguier Int   +     2 

Euphorbiaceae Manihot esculenta Manioc Int           

Myrtaceae Melaleuca quinquenervia Niaouli A         + 

Araliaceae Meryta cf. denhamii   E         + 

Asteraceae Mikania micrantha Liane américaine ENV         + 

Lamiaceae Ocimum gratissimum Faux basilic ENV   1       

Poaceae Panicum maximum Herbe de Guinée Int   4       

Passifloraceae Passiflora suberosa   ENV       1   

Phyllanthaceae Phyllanthus billardierei   E         + 

Asteraceae Pluchea odorata   ENV   1       

Myrtaceae Psidium guajava Goyavier ENV   1   1   

Polypodiaceae Pyrrosia confluens   A         + 

Euphorbiaceae Ricinus communis Ricin ENV   +       

Petiveriaceae Rivina humilis Baies corail Int         + 

Fabaceae Samanea saman   ENV   1       

Anacardiaceae Schinus terebinthifolius Faux poivrier ENV   2 4 4   

Anacardiaceae Semecarpus atra Faux acajou A         1 

Smilacaceae Smilax sp.   E         + 

Solanaceae Solanum torvum Fausse aubergine ENV   +       

Verbenaceae Stachytarpheta urticifolia Herbe bleue ENV   2       

Myrtaceae Syzygium cumini Jamelonier Int     1   3 

Myrtaceae Syzygium jambos Pomme rose ENV   +     3 

Dilleniaceae Tetracera billardierei Liane d'eau E LC       + 

Typhaceae Typha domingensise Massette ENV           

Statut : E=endémique, A= autochtone, Int= introduite, ENV= envahissante 

IUCN : LC= préoccupation mineure 

 

FIGURE 2 : LISTE ET ABONDANCE DES ESPÈCES INVENTORIÉES AINSI QUE LEURS STATUTS 
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1.3 CONCLUSION 
Globalement, les formations herbacées, les haies et les fourrés ne présentent pas un réel intérêt 
floristique. Ces formations résultent de la perturbation des milieux et sont occupés quasi 
exclusivement par des espèces pionnières répertoriées comme introduites ou envahissantes. 
 
La ripisylve montre également un certain degré de perturbation à travers les espèces qui dominent 
et les envahissantes recensées. Néanmoins, elle abrite des espèces autochtones et endémiques 
contrairement aux restes des formations. Ces espèces ne présentent pas de statut IUCN 
particulier ou une environnement de la Province Sud.  
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2.  

1.4 PROTOCOLE / MÉTHODOLOGIE 
 

avifaune a été fait le 13 décembre 2017. Il a été réalisé selon la méthode des 
 Utilisée très largement, cette méthode 

consiste à rester stationnaire pendant une durée fixée et à dénombrer tous les oiseaux vus, 
entendus, posés ou en vol. Les relevés se font du lever du soleil à 9h30, périodes pendant laquelle 
les oiseaux sont le plus actifs. 
 
Au total, 5 points 
distance supérieur à 200m les uns des autres pour éviter les doubles comptages. Leurs 
emplacements sont présentés par la figure suivante. 

 
FIGURE 3 : LOCALISATION DES POINTS D ÉCOUTES  
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1.5 RÉSULTATS 
 
Au total, 27 espèces ont été inventoriées en comptant celles observées hors protocole.  
 
En ce qui concerne les points , 117 individus ont été contactés répartis en 21 espèces. 
Parmi celles-ci, 4 sont endémiques, 10 sont des sous espèces endémiques et 4 sont introduites 

 
 
Les espèces autochtones les plus abondantes sur la zone de projet sont des passereaux avec : le 
Zostérops à dos vert, le Méliphage à oreillons gris, le Rhipidure à Echenilleur pie et le 
Siffleur itchong. Ces espèces sont communes voir très communes et on les retrouve fréquemment 
dans les milieux ouverts ainsi que les parcs et jardins pour les 3 premières. A 
représentent la moitié des individus contactés. 
 
Les espèces introduites sont bien installées sur la zone elles représentent tiers 
des comptages. Sur  d 
ondulé et le Donacole commun ont été recensés. eux espèces observées à 
proximité des zones habitées : le Moineau domestique et le Bulbul à ventre rouge. Cette forte 

occupent la zone de projet. 
 
Du fait de la présence de la ripisylve, des espèces forestières ont été entendues ou observées. On 
peut citer par exemple : le Siffleur calédonien et le Monarque mélanésien. 
 
La liste des espèces contactées ainsi que leurs statuts et leur abondance relative sont présentées 
dans les figures en pages suivantes. 
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Famille Nom français Espèce Effectifs Endémisme 
Statut 

IUCN 

Protégée 

PS 
Habitats Nidification 

ESTRILDIDAE Astrild ondulé Estrilda astrild 6 Int LC  Milieux ouverts Novembre-Mai 

ACCIPITRIDAE Busard de Gould Circus approximans Obs LR LC Oui Milieux ouverts, zones humides Débute Août-Septembre 

PYCNONOTIDAE Bulbul à ventre rouge Pycnonotus cafer Obs Int LC  Forets, plaines, terres cultivées Septembre-Décembre 

CORVIDAE Corbeau calédonien Corvus moneduloides 1 End LC Oui Forêts, savanes Octobre-Janvier 

CUCULIDAE Coucou éclatant Chalcites lucidus 1 0 LC Oui Forêt dense, milieux ouverts 0 

ESTRILDIDAE Diamant psittaculaire Erythrura psittacea 1 End LC Oui Forêt dense et milieux ouverts Octobre-Février. 

ESTRILDIDAE Capucin donacole Lonchura castaneothorax 7 Int LC  Milieux ouverts Novembre-Janvier 

CAMPEPHAGIDAE Echenilleur pie Lalage leucopygia 6 SEEnd LC Oui Forêt dense, milieux ouverts Decembre-Novembre 

ACANTHIZIDAE Gérygone mélanésienne  Gerygone flavolateralis 2 SEEnd LC Oui Forêt dense, milieux ouverts Août-Janvier 

PSITTACIDAE Loriquet à tête bleue  Trichoglossus haematodus 1 SEEnd LC Oui Forêts, savane Mai-Juillet 

ALCEDINIDAE Martin-chasseur sacré  Todiramphus sanctus 1  LC Oui Milieux ouverts Septembre-Février. 

STURNIDAE Merle des Moluques  Acridotheres tristis  9 Int LC    

MELIPHAGIDAE Méliphage à oreillons gris Lichmera incana 16 SEEnd LC Oui Milieux ouverts Avril-Janvier 

ACCIPITRIDAE Milan siffleur Haliastur sphenurus 1 LR LC Oui Milieux ouverts, zones humides Mars-Novembre. 

PETROICIDAE Miro à ventre jaune Cryptomicroeca flaviventris 1 End LC Oui Forêts Septembre-Février. 

PASSERIDAE Moineau domestique  Passer domesticus Obs Int 0  Milieux ouverts  

MONARCHIDAE Monarque mélanésien Myiagra caledonica 2 SEEnd LC Oui Forêt dense et milieux ouverts Octobre-Février. 

COLUMBIDAE Pigeon à gorge blanche  Columba vitiensis 2 SEEnd LC Oui Forêts et milieux ouverts Août-Janvier 

RHIPIDURIDAE Rhipidure à collier Rhipidura albiscapa 12 SEEnd LC Oui Milieux ouverts Septembre-Janvier 

APODIDAE Salangane à croupion blanc Aerodramus spodiopygius Obs SEEnd LC Oui Forêt, zones rocheuses, grottes Septembre-Janvier 

APODIDAE Salangane soyeuse Collocalia esculenta Obs SEEnd LC Oui Forêt dense, milieux ouverts Octobre- Avril. 

PACHYCEPHALIDAE Siffleur calédonien Pachycephala caledonica 4 End LC Oui Forêt dense Sept-Janvier 

PACHYCEPHALIDAE Siffleur itchong Pachycephala rufiventris 5 SEEnd LC Oui Milieux ouverts Août-Janvier. 

RALLIDAE Talève sultane Porphyrio porphyrio Obs LR LC   Juillet-Mars 

COLUMBIDAE Tourterelle tigrine Spilopelia chinensis 18 Int LC    

ZOSTEROPIDAE Zostérops à dos gris Zosterops lateralis 3 SEEnd LC Oui Milieux ouverts Octobre-Février 

ZOSTEROPIDAE Zostérops à dos vert Zosterops xanthochroa 18 End LC Oui Forêt dense, milieux ouverts Septembre-Février 

FIGURE 4 : LISTE ET STATUTS DES ESPÈCES D OISEAUX CONTACTÉES SUR LA ZONE DE PROJET  
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FIGURE 5 : ABONDANCES RELATIVES (EN % DU TOTAL D INDIVIDUS) DES ESPÈCES CONTACTÉES (AUTOCHTONES EN BLEU, INTRODUITES EN ROUGE)

15,4% 15,4%

13,7%

10,3%

7,7%

6,0%

5,1% 5,1%

4,3%

3,4%

2,6%

1,7% 1,7% 1,7%

0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 0,9% 0,9%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

Abondance relative



 
 14 

 

Ondemia S5 
AFFAIRE N°2633_V1_décembre 2017 

 
 

1.6 CONCLUSION 
 

des 
espèces sont protégées 
IUCN particulier.  
 
Bien que les milieux naturels soient secondarisés, ils ont tout de même un intérêt écologique pour 

rvées.  
 
Les haies denses et les grands arbres isolés sont des zones de refuges, de nourriture et de 
nidifications pour les petits passereaux. Les milieux ouverts sont également des zones de gagnage 
pour les rapaces. Enfin la ripisylve qui borde la partie ouest du projet présente une valeur forte en 
tant que corridor écologique et permet une connexion avec les patchs forestiers situés aux 
alentours. 
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4 ANNEXE 4 – QUALIFICATION DES EIP 

 

ARTICLE 232-2 du Code l'environnement PS 04/2016 
article 3 de la délibération 03-2009 du 18 février 2009 relative à la protection des écosystèmes d’intérêt 
patrimonial 

I. La forêt dense humide sempervirente est une formation végétale caractérisée par :   

     
  

Critères définition 
Vérification sur site 

OUI NON 

1/ Une strate arborescente haute et dominante à feuillage persistant, un sous-bois 
composé d’arbustes, d’arbrisseaux et de lianes à feuilles persistantes, en partie composé 
des espèces de la strate arborescente, et une strate herbacée ; 

X   

2/ Un site dont la pluviométrie annuelle est supérieure à 1 500 millimètres ;   X 

3/ La présence d’espèces appartenant aux familles suivantes :   

a Sapotaceae (notamment Planchonella spp., Pichonia spp., …)   X 

b Araucariaceae   X 

c 
Myrtaceae (notamment Arillastrum gummiferum, Piliocalyx laurifolius, Syzygium 
spp., Eugenia spp…), 

  X 

d Oncothecaceae,   X 

e Proteaceae (notamment Kermadecia spp., Virotia spp.),   X 

f Elaeocarpaceae (notamment Sloanea spp., Elaeocarpus spp.),   X 

g Lauraceae,   X 

h Araliaceae (notamment Schefflera spp.), X   

i Meliaceae (notamment Dysoxylum spp.),   X 

j Sapindaceae (notamment Cupaniopsis spp.), X   

k Rubiaceae (notamment Ixora spp., Psychotria spp.), X   

l Annonaceae (notamment Meiogyne spp., Xylopia spp.),   X 

m Ebenaceae (notamment Diospyros spp.),   X 

n Cyatheaceae   X 

o Euphorbiaceae (notamment Bocquillonia spp., Cleidion spp.), X   

p Clusiaceae, X   

q Rutaceae (notamment Comptonella spp., Melicope spp.),   X 

r épiphytes (fougères et orchidées), X   

s Apocynaceae (notamment Alyxia spp., Parsonsia spp.), X   

t Labiatae (notamment Oxera spp.), X   

u Pandanaceae (notamment Freycinetia spp.), X   

v ou Piperaceae (notamment Piper spp.). X   

4/ Et soit;   

a 

une canopée culminant à 25 mètres de hauteur et le cas échéant surcimée par des 
Araucaria spp. pour les forêts humides de basses et moyennes altitudes entre 0 et 
800 mètres ; 

  X 

b 

une canopée inférieure à 15 mètres et un cortège floristique composé partiellement 
d’espèces restreintes aux hautes altitudes pour les forêts humides entre 800 et 1000 
mètres ; 

  X 

c 

des espèces du littoral : Araucaria columnaris (Araucariaceae), Calophyllum 
inophyllum (Clusiaceae), Xylocarpus granatum (Meliaceae), Scaevola sericea 
(Goodeniaceae), pour les forêts humides littorales. 

  X 

À ces espèces peuvent s’ajouter des espèces des maquis environnants : Codia montana, 
Alphitonia neocaledonica (Rhamnaceae), Myodocarpus involucratus (Araliaceae), 
Hibbertia lucens (Dilleniaceae). 

  X 

     
  

II. Constituent notamment une forêt dense humide sempervirente toute forêt humide présentant 
l’un des faciès suivants :  

     
  

Critères définition 
Vérification sur site 

OUI NON 

1/ Forêt à faciès à mousses - à partir de 700 mètres d’altitude - où la canopée culmine 
entre 8 et 15 mètres. Les familles représentatives sont les Gymnospermes, les Myrtacées, 
les Ptéridophytes, les Bryophytes et les épiphytes. Le sous-bois présente généralement 
des formes ligneuses tortueuses ; 

  X 

2/ Forêt à faciès à Nothofagus (Nothofagaceae) où cette espèce est majoritaire dans 
l’écosystème ; 

  X 

3/ Forêt à faciès à chênes gomme (Myrtaceae - Arillastrum gummiferum) où cette espèce 
est 
majoritaire dans l’écosystème ; 

  X 

4/ Forêt à faciès à Kaoris (Araucariaceae – Agathis spp.) où cette espèce est majoritaire 
dans 
l’écosystème ; 

  X 

5/ Forêt à faciès à Pins colonnaires (Araucariaceae - Araucaria spp.) où cette espèce est 
majoritaire 
dans l’écosystème ; 

  X 

6/ Forêt à faciès rivulaires - le long des cours d’eau et cascades - enrichi par des espèces à 
comportement hydrophile dont Blechnum obtusatum (Blechnaceae), Coronanthera spp. 
(Gesneriaceae), Eugenia paludosa (Myrtaceae), Guettarda splendens (Rubiaceae), 
Pleurocalyptus pancheri (Myrtaceae), Semecarpus spp. (Anacardiaceae), Soulamea spp. 
(Simaroubaceae), Syzygium pancheri (Myrtaceae). 

X   
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CONTEXTE DE REALISATION DE LA MISSION 

 
 

Ce rapport expose les résultats de la campagne réalisée en Mai 2018 sur le creek de l , 
. 

Les actions suivantes ont été réalisées sur deux stations : 

  physico-chimiques, 
 Prélèvements des Macroinvertébrés benthiques (IBNC), 
 Pêches électriques pour suivi de la faune piscicole. 
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1  MÉTHODOLOGIE  

1.1  SURFACE 
Des  sur les stations afin de quantifier en laboratoire les 

concentrations en : 
 

- Entérocoques - Demande biochimique en oxygène 

(DBO5), 

- Escherichia coli - Demande chimique en oxygène 

(DCO), 

- Hydrocarbures totaux,  

- Matières en suspension (MES)  

en annexe 1. 
 

1.2 LES MACROINVERTÉBRÉS BENTHIQUES 
La campagne pour les invertébrés benthiques a été menée selon le guide officiel DAVAR 2011 revu 

en 2015 calédonien, des études menées précédemment 

sur la macrofaune benthique de Nouvelle-Calédonie et des résultats attendus par le demandeur (calcul 

, le matériel suivant a été utilisé : 

 Filet Surber : Le filet S llique qui se déplie en deux sections. Une 

échantillon.  La section de la parcelle échantillon est de 30 cm par 30 cm, soit 900 cm². La méthode 

de trav

la parcelle échantillon.   

 Filet troubleau 

cadre métallique a une dimension de 40 cm par 15 cm. Sur ce cadre nous retrouvons un filet à petite 

maille (500 µm). La méthode de travail consiste à déplacer le filet sur une distance de 2 m. 

a permis alidée par la 

DAVAR et définie par Mary en 1999 (N. Mary, 1999) et revue en 2011 (Archaimbault et Mary, 2011) et 

2015 (N. Mary, 2015 IBNC et IBS. Cette méthodologie consiste à effectuer 7 

prélèvements par station, en milieu lotique.  

Le transect échantillonné sur la station présente une longueur égale à environ 10 fois la largeur du 

 

De manière générale, le transect commence et se termine au droit du même type faciès comme 

préconisé par les directives filles de la DCE appl

 

Les 7 prélèvements s

microhabitats présents sur la station. Les microhabitats les plus biogènes sont échantillonnés en 

priorité. Une attention particulière a été portée à la description des différents microhabitats et à la 

macrofaune qui y est associée. 
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Pour la détermination et calcul de la note a 

immédiatement été conditionné sur le terrain dans des flacons propres en polypropylène, contenant 

ont été dans un premier temps 

rin

(feuilles, brindilles, graviers) et fraction fine (limons, fines, sable). Chaque fraction a ensuite été triée 

er 

macroinvertébrés ont été observés séparément sous une loupe binoculaire et identifiés sur la base de 

«  » et 

autres publications. 

Cette détermination a été effectuée et supervisée en totalité en Nouvelle-Calédonie par le Dr en 

hydrobiologie TOURON-PONCET Heliott, spécialisé sur la faune benthique tropicale et équatoriale.  

Une liste faunistique a été établie pour chaque station. Cette liste indique pour chaque taxon : 

 s collectés ; 

  ; 

 la densité ; 

 le score IBNC et IBS du taxon compris entre 1 et 10, définissant sa sensibilité. 

Pour chaque station, les métriques suivantes ont été calculées :  

 La richesse taxonomique (N : nombre de taxon et D : indice de Margalef) ; 

  : indice de Shannon et E  ; 

  ; 

 Le taux de larves de Chironomidae ; 
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EXEMPLE DE -INVERTEBRES BENTHIQUE 

 

 

Source -
Guide méthodologique et technique  Nathalie MARY, Virginie ARCHAIMBAULT et la 
participation de Clémentine FLOUHR  Mars 2011 

 

 
Cette liste a été compilée sous format Excel et au sein de la base de données HYDROBIO par notre 

géomaticienne. Pour chaque point de prélèvement, il est fortement recommandé de bancariser les 
données mésologiques et faunistiques associées, sous HYDROBIO WEB. Cet outil permet de 
conserver ces données  

 

1.3 LA FAUNE PISCICOLE 
Au niveau des stations retenues, la technique de pêche électrique a été utilisée pour inventorier la 

faune ichthyenne et carcinologique présente. Cette technique de pêche consiste à faire passer un 
courant électrique dans l'eau pour attirer les poissons à la surface en vue de les capturer en vie dans 
un filet ou une épuisette. Les poissons se trouvant dans la zone du champ électrique sont paralysés et 

de la zone prospectée. De par son caractère non létal, elle permet de pratiquer une étude non 
a été utilisé lors de cette mission est un appareil portatif 

« Martin-Pêcheur », autonome, fonctionnant sur batterie délivrant une tension de 24 Volts et une 
intensité de 5 A/h. Cet appareil e

 

impulsionnel à tension, fréquence et formes réglables. Il permet une utilisation à la fréquence de 100 ou 
400 Hz et possède un potentiomètre de tension et puissance. La totalité des pêches a été effectuée à 
une fréquence de 100 Hz, avec une utilisation à moins de 60% de la puissance maximale soit 140 W/h. 
Cela a permis de limiter la tétanie des différentes espèces, garantissant ainsi un rétablissement 

campagnes ont été réalisées selon les normes AFNOR EN-14 011 et XP T 90-383. Une pêche 
complète a été effectuée sur le tronçon de creek prospecté. 
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Les poissons capturés ont été 
-

Calédonie ». Les déterminations ont été effectuées par le Dr en hydrobiologie Heliott TOURON-
PONCET. 

Une liste faunistique a été établie pour chaque station selon les fiches types ONEMA (fiche capture 
et espèces). Cette liste indique pour chaque taxon: 

 Nom des stations, 

 Date, 
 Espèces enregistrées (nom scientifique), 

 Nombre de spécimens capturés, 
 Longueur des spécimens,  
 Poids, 

 Observations. 
 
Dans la colonne observations ont été reportées :  

 Les anomalies, 

 Le sexe, 
 La présence ou non sur la liste des espèces protégées en Province Sud, 
 L s par cette 

organisation,  
 La présence ou non sur la liste des espèces envahissantes de la province Sud. 
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2 LOCALISATION DES STATIONS HYDROBIOLOGIQUES 

Les coordonnées des points de mesure et leur localisation sont rappelées dans le tableau ci-
dessous et la planche ci-après. 

Tableau 1 : Localisation des points de mesure  

Station de mesure Altitude (m) X (RGNC) Y(RGNC) 
Ondémia Amont 25 435160 231848 

Ondémia aval 14 435530 231237 

 

 

Figure 1 : Localisation des prélèvements.
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3 RÉSULTATS 

3.1 MESURES IN SITU 
caractériser la qualité physico-ch 4 Mai 2018. 

Le tableau ci-dessous  les mesures in situ par site ; 
ainsi que les observations lors de cette campagne de terrain.  

Tableau 2 in situ dans le creek  

Station Date Heure Température (°C) pH Conductivité  
(µS/cm) 

[O2] 
(mg/l) 

Saturation O2 
(%) 

Turbidité 
(NTU) 

Rédox 
(mV) 

 
Météo 

Ondémia amont 24/05/18 13h00 19,45 7,50 692 7,38 73,1 30 396 Ensoleillé 

Ondémia aval 24/05/18 08h45 19,17 7,32 453 4,22 44,2 34,6 526 Ensoleillé 

 

3.2 ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES EN LABORATOIRE 
Le tableau suivant présente les résultats des analyses en laboratoire pour les paramètres 

bactériologiques et physico-chimiques demandés. 

Tableau 3 iques et physico-chimiques  

Analyse Paramètres 
Résultats Unité 

Normes Françaises arrêté du 
11/01/2007-eaux 

superficielles 
Ondémi
a aval 

Ondémi
a amont   

Bactériologie 
Entérocoques 101 158 N/100mL 20 

Escherichia coli 101 122 N/100ml 20 

Physico-chimiques 

Hydrocarbures 
totaux  

<0,10 <0,10 
mg/L 0,05 

Matières en 
suspension (MES) 

<2 3,2 
mg/L 25 

Demande 
biochimique en 
oxygène (DBO5) 

2 2 mg/L en 
O2 <3 

Demande 
chimique en 
oxygène (DCO) 

17 19 mg/L en 
O2 30 

 
portant définition des normes de potabilité des eaux de boisson et des 

être considérée comme potable et pouvoir être distribuée à une collectivité » ne doit pas contenir 
Escherichia coli
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consommation humaine, qui sont rappelées dans le tableau suivant. 
 

Les valeurs obtenues pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques sur le creek montrent 

des dépassements de seuil concernant la bactériologie (Entérocoques et E. coli). Pour la physico-chimie, 

les analyses n mis en évidence de perturbation. 

 

3.3 MACRO-INVERTÉBRÉS 

3.3.1 Présentation générale 
Un Indice biot crofaune benthique (invertébrés) présente dans les 

-Calédonie a été mis en place au début des années 2000
différents taxa polluosensibles ou polluo-
qualité physico-chimique et hydromorphologique de ce dernier. 

L indice Biotique de la Nouvelle Calédonie (IBNC) a été conçu pour détecter des altérations de type 
. Un second indice spécifiquement dédié aux altérations 

minérales, principales altérations liées aux exploitations minières, a été élaboré : Indice 
Biosédimentaire (IBS). Soulignons que  est destiné aux  sur milieu ultramafique et donc 
ne sera pas calculé pour cette étude ; 

/IBS  (Indice Biotique de Nouvelle-Calédonie) sont 
données dans le tableau ci-après : 

 

Tableau 4  

 

3.3.2 Note indicielle IBNC  
Le tableau suivant présente les résultats des indices IBNC pour les deux stations de suivi sur le 

ndémia. lectées ayant permis ce calcul est présenté dans les 
annexes 2 et 3.  
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Tableau 5 : résultats des relevés macro-invertébrés 

 
Ondémia 

Amont Aval 

 182 227 

Densité (ind/m²) 520 648,57 

Indice EPT 3 3 

Richesse taxonomique 21 23 

Nombre de taxon participant au 
 

21 22 

IBNC 4,14 4,77 

 

 
Figure 2 : Carte des stations avec les résultats pour la qualité IBNC. 
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Abondance relative Ondémia amont

Ephéméroptères

Odonates

Hétéroptères

Diptères

Trichoptères

Coléoptères

Mollusques

Crustacés

Autres

Abondance relative % Ondémia aval

Ephéméroptères

Odonates

Hétéroptères

Diptères

Trichoptères

Coléoptères

Mollusques

Crustacés

Autres

 

Figure 3 : Structure des communautés benthiques sur les stations 
 
Les indices mesurés lors de cette campagne montrent une  qualité biologique mauvaise à passable sur 

les stations amont et aval respectivement, concernant des altérations organiques.  

Cette qualité augmente n aval avec une qualité IBNC. Cependant, les communautés benthiques 

trouvées sur les deux stations sont relativement comparable avec un peuplement dominé par les 

 seule famille 

s (Baetidae) et deux genres de Trichoptères (Symphitoneuria sp. et Triplectides sp.). Ces 

espèces sont caractéristiques des milieux lentiques. par le 

poids des espèces représenté par un seul individu dans le calcul de la note (Hétéroptères par exemple). 

ntillonnage, ce 

qui explique que la faune soit majoritairement faiblement polluo-sensible. 
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3.4 INVENTAIRE PISCICOLE 

3.4.1  
Le tableau 5 présente la synthèse des dates et heures de notre campagne.  

Tableau 6 : synthèse des dates et heures des pêches électriques dans le creek  

Station 
X RGNC 

début 

Y RGNC 

début 

Largeur  

Moyenne 

lit mouillé 

Longueur 

de la 

station 

(m) 

Date Heure Observations 
 

Météo 

Ondémia 

amont 
435160 231848 1,5 m 100 24/05/18 13h00 

-en amont de 

exutoire du 

lotissement val 

boisé 

 

Ensoleillé 

Ondémia 

aval 
435575 231179 2,5 100 24/05/18 09h00  Ensoleillé 

 
 
 

O
n

dé
m

ia
 a

m
o

nt
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Figure 4 : Planches photographiques des stations sur le creek. 

 
  

 

INVENTAIRE HYDROBIOLOGIQUE ONDEMIA 15 

 

Ondémia S5 
AFF 2633_V1_Mai 2018 

 
 

3.4.2 Résultats 
Le tableau icole du 

creek. 
 

des données collectées pendant les pêches est présenté dans les annexes 4 et 5. 
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Tableau 7 : Ichtyofaune recensée pour cette campagne  

FAMILLE ESPECE 
ONDEMIA 

AMONT 

ONDEMIA  

AVAL 

STATU

T  

UICN 

PROTECTION  

PROVINCE 

SUD 

ESPECE 

EXOTIQUE  

ENVAHISSANTE 

(en PS) 

TOT

AL  

ABONDANCE

/ 

ESPECE 

TOTAL/ 

FAMILL

E 

ABONDANCE

/ 

FAMILLE 

Anguillidae 

Anguilla australis   2 DD 
Non 

protégée 
Non 2 1,7% 

6 5,2% Anguilla reinhardtii 1 2 DD 
Non 

protégée 
Non 3 2,6% 

Anguilla sp. 1   DD 
Non 

protégée 
Non 1 0,9% 

Cichlidae Sarotherodon occidentalis   1 NT 
Non 

protégée 
Non 1 0,9% 1 0,9% 

Gobiidae Awaous guamensis   1 LC 
Non 

protégée 
Non 1 0,9% 1 0,9% 

Poeciliidae 

Poecilia reticulata 19 62 DD 
Non 

protégée 
Oui 81 69,8% 

108 93,1% 

Xyphophorus hellerii 14 13 DD 
Non 

protégée 
Oui 27 23,3% 

TOTAL 35 81       116 100% 116 100% 

STATUT IUCN : DD = Données insuffisantes, NT= Quasi menacé, LC = Préoccupation 

mineure 
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Tableau 8 : Carcinofaune recensée pour cette campagne  

FAMILLE ESPECE 
ONDEMIA 

AMONT 

ONDEMIA  

AVAL 

STATUT  

UICN 

PROTECTION  

PROVINCE SUD 

ESPECE EXOTIQUE  

ENVAHISSANTE 
TOTAL  

ABONDANCE/ 

ESPECE 

Atyidae 

Caridina longirostris  8 40 LC Protégée Non 48 94% 

Caridina typus   3 LC Protégée Non 3 6% 

TOTAL 8 43       51 100% 

STATUT IUCN :  LC = Préocupation mineur 
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cet électricité 

litterata). vé de différence de structure de 
communauté. Les Anguilles sont présentes sur les deux stations et un Awaous guamensis a été pêché 
sur la station aval. Ce creek est pauvre en espèce piscicole avec un peuplement largement dominé par 
trois espèces exotiques (EE) dont deux envahissantes (EEE) -2 du code de 

(Figure 4). 
La carcinofaune présente un peuplement abondant du genre Caridina qui est un genre protégé par 

Cependant les espèces C. typus et C. longirostris sont 
largement répandues sur la Grande terre et dans la zone indo-pacifique. 

 

 

Figure 5 : Abondance relative des espèces exotiques (EE) et espèces exotiques envahissantes (EEE) versus 

les autres familles de poissons pêchées dans le creek. 

 
Voici une présentation des trois espèces exotiques (EE) recensées , 

ainsi que les définitions associées à cette appellation  
espèce exotique (EE) : 

la Nouvelle-Calédonie. 
Définition espèce exotique envahissante (EEE) : 

 propagation menacent les écosystèmes, les habitats 
ou les espèces indigènes avec des conséquences écologiques, économiques ou sanitaires négatives. 

 
1. Poecilia reticulata (EEE) :  

 : 3.5 cm pour les mâles et 6 cm 
pour les femelles), est originaire de la partie Nord-
Surinam, Guyana, Barbade et Trinidad et Tobago). Il fréquente les eaux chaudes (preferendum 
thermique : 18°C à 28°C) et se retrouve dans de nombreux habitats. Sa capacité à supporter une large 

ce 
nécessite toutefois la présence de zones calmes présentant une température moyenne comprise entre 

3%

1%

65%

1%

30%

Anguillidae

Gobiidae

Espèces exotiques

envahissantes

Espèces exotiques

Crevettes Caridina
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de prédation. Cette espèce est omnivore et se nourrit 
organiques.  

 
 
 

Figure 6 : Photographie de Poecilia reticulata a) femelle et b) mâle. 

2. Xiphophorus hellerii (EEE) : 
Ce poisson tropical présente une taille moyenne de 2.8 cm. Les mâles peuvent atteindre une taille 

apparaît  épée » ou 
« glaive  commun de « porte épée » ou « porte glaive » donné à cette espèce. 

 épée » destinée à séduire les 
ent de par la 

Guatemala et Belize) où elle évolue dans des eaux présentant une température comprise entre 22 et 
28°C. Xiphophorus hellerii 
est également observée dans les étangs et les zones saumâtres. Elle affectionne particulièrement les 
écosystèmes présentant une forte végétation aquatique nivore qui se nourrit 

comportement grégaire et vit en banc de 5 à 10 individus. 

 

Figure 7 : Xiphophorus hellerii. 

3. Sarotherodon occidentalis (EE) : 
Ce poisson tropical pouvant atteindre une taille moyenne de 29 cm (taille max. : 30 cm chez les 

eaux chaudes (preferendum thermique : 24°C à 26°C) et se retrouve principalement au niveau des 
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Son corps est de forme ovale et aplati latéralement, sa tête est légèrement pointue et le museau 

tâche tilapienne persiste. Son ventre et la partie inférieure des flancs  sont jaunâtres, son museau et 
ses joues sont pourpres. Son iris est de couleur orange. 

 
Le tilapia a un mode de reproduction ovipare, c'est-à-

 
A noter que ce poisson est inscrit sur la liste des espèces animales envahissantes en Province Nord 

(Titre 6 : espèces envahissantes, Art 261-1) 

 

Figure 8 : Sarotherodon occidentalis. 

 

Les inventaires par pêches électriques ont mis en évidence un peuplement ichtyologique et 

carcinologique faiblement diversifié dominé par les espèces exotiques envahissantes. Les espèces 

autochtones pêchées sont présentes sur toutes la Grande-Terre et assez fréquentes dans les creeks. 

 dans ce creek pas s concernées par un enjeu de 

conservation en Nouvelle-Calédonie. 
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ANNEXE 4  Fiche terrain inventaire piscicole 
ANNEXE 5  Résultats inventaire piscicole 
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ANNEXE 1  Résultats des analyses   

Rapport d'analyse 2018/06/R0086

BC n° 
Aff n° 
Devis n° 2017/10/D0012

Bioeko
Emmanuelle GRATALOUP
QUARTIER LATIN 7 BIS RUE DE SUFFREN
98800  NOUMEA
Tel : 25.04.88
egrataloup@bioeko.nc

Echantillon : 2018/05/E0251 Date de prélèvement : 24/05/2018  13h
Lieu du prélèvement: Ondemia amont Date de réception : 24/05/2018  15h
Date de début d'analyse : 24/05/2018 Date de fin d'analyse : 08/06/2018
Nature de l'échantillon : Eau superficielle Préleveur : le client
Référence Client : ST2 Flaconnage : labeau
Température à réception : 15.8°C

Analyse Méthode Résultat Unité Normes Françaises arrêté du 11/01/2007 eaux superficielles Limite de

quantification

Bactériologique

Entérocoques
IDEXX selon NF EN ISO

7899-1
158 UFC/100mL 20 1

Escherichia coli
IDEXX certifié NF EN

ISO 9308-3
122 UFC/100ml 20 1

Paramètre indésirable

Hydrocarbures totaux * NF EN ISO 9377-2 <0.1 mg/L 0,05 0.1

Matières en suspension

(MES)
NF EN 872 3.2 mg/L 25 2

Demande biochimique en

oxygène (DBO5)
NF EN 1899-2 2 mg O2/L <3 2

Demande chimique en

oxygène (DCO)
ISO 15705:2002 19 mg/L 30 3

Remarques/Commentaires : 

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 08/06/2018
Isabelle GALY
Responsable de laboratoire

Page 1
20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc

LAB'EAU S.A.R.L au capital de 400.000CFP Ridet : 774455.001 RC 2005 B 774 455
BNC 14889 - 00081 - 08767577392 - 05



Rapport d'analyse 2018/06/R0090

BC n° 
Aff n° 
Devis n° 2017/10/D0012

Bioeko
Emmanuelle GRATALOUP
QUARTIER LATIN 7 BIS RUE DE SUFFREN
98800  NOUMEA
Tel : 25.04.88
egrataloup@bioeko.nc

Echantillon : 2018/05/E0250 Date de prélèvement : 24/05/2018  08h45
Lieu du prélèvement: Ondemia aval Date de réception : 24/05/2018  15h
Date de début d'analyse : 24/05/2018 Date de fin d'analyse : 11/06/2018
Nature de l'échantillon : Eau superficielle Préleveur : le client
Référence Client : ST1 - Flaconnage : labeau
Température à réception : 15.8°C

Analyse Méthode Résultat Unité Normes Françaises arrêté du 11/01/2007 eaux superficielles Limite de

quantification

Bactériologique

Entérocoques
IDEXX selon NF EN ISO

7899-1
101 UFC/100mL 20 1

Escherichia coli
IDEXX certifié NF EN

ISO 9308-3
101 UFC/100ml 20 1

Paramètre indésirable

Hydrocarbures totaux * NF EN ISO 9377-2 <0.10 mg/L 0,05 0.1

Matières en suspension

(MES)
NF EN 872 <2 mg/L 25 2

Demande biochimique en

oxygène (DBO5)
NF EN 1899-2 2 mg O2/L <3 2

Demande chimique en

oxygène (DCO)
ISO 15705:2002 17 mg/L 30 3

Remarques/Commentaires : 

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 11/06/2018
Isabelle GALY
Responsable de laboratoire

Page 1
20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc

LAB'EAU S.A.R.L au capital de 400.000CFP Ridet : 774455.001 RC 2005 B 774 455
BNC 14889 - 00081 - 08767577392 - 05
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ANNEXE 2  Fiche terrain Macroinvertébrés benthiques 
  



RELEVÉS TERRAIN 2016
DONNÉES MÉSOLOGIQUES ET FAUNISTIQUES

1-IDENTIFICATION DU POINT DE PRÉLÈVEMENT

Commune : Paita Bassin versant : Ondémia

Nom du cours d'eau : Ondémia Date : 24/05/2018

Point de prélèvement
(nom ou code) : ONDEMIA AVAL Heure : 08 h 30

Organisme préleveur: BIOEKO Prélèvement fait par : HTP, NE

Coordonnées du point de
prélèvement: Carte IGN

X Aval (m) : 435 530

Y Amont (m) : 0

Y Aval (m) : 213 237

Y Amont (m) : 0

Système de
réf./projection X Y : RGNC91-93 Lambert NC

 Altitude sur carte IGN 14 m

2- ENVIRONNEMENT GÉNÉRAL

Environnement global rive droite végétation paraforestière

Environnement global rive gauche végétation paraforestière

Pente au point de prélèvement faible

Ganulométrie dominante graviers

Substrat du B.V. au point de prélèvement Volcano-sédimentaire

Point de prélèvement sous influence Organique

Sources d'interférence

Phénomène anormal observé

3- CONDITIONS D'OBSERVATION

Hydrologie : Etiage normal

Traces de laisses de crues récentes ou pluie importante ayant précédé l'échantillonnage : Non

Conditions climatiques : soleil

Couleur eau : claire

Fond visible : Oui

Imprimé le :  05/29/2018 16:05 ONDEMIA AVAL page 1 / 3

4- CARACTÉRISATION PHYSICO-CHIMIQUE DU POINT DE PRÉLÈVEMENT

Appareil
terrain Propriétaire Valeurs mesurées in situ

Date dernier
étalonnage

Contrôle sonde
après terrain

Qualité de la
mesure

Conductivité Quanta Bioeko
19,0 °C

453,000 µS/cm
Temp. de Réf : 19,2 °C

24/05/2018 Oui

Oxygène
dissous Quanta Bioeko

4,22 mg/L
44 %
0°C

24/05/2018 Oui

pH / Rédox Quanta Bioeko 7,3 Unité
526,00 mV 24/05/2018 Oui

Turbidité Quanta Bioeko 35 NTU 24/05/2018 Oui

Prélèvement
d'eau

Oui, Effectué par : HTP, NE
heure prélèvement : 8:45
distance /berge (m) : 0                  profondeur eau (m) : 0

Analyse MES : Oui
Autres analyses physico-chimiques : Oui
Analyses bactériologiques : Oui
Laboratoire d'analyse : LABEAU

5- DESCRIPTION DU POINT DE PRELEVEMENT

Longueur approximative du bief
échantilloné 50,00 m Faciés d'écoulement  : Mouille; Plat Nombre de séquences :

2

Largeur minimale du lit mouillé 0,20 m Profondeur minimale 0,05 m

Largeur maximale du lit mouillé 5,00 m Profondeur maximale 0,40 m

Largeur moyenne du lit mouillé 2,50 m Sur-engravement du lit : Non

Distance entre les 2 berges 7,00 m % d'ombrage du lit mouillé 100 %

Granulométrie des sédiments de la partie non mouillée du lit : Tr : Terre (<2mm)

Berges / Rives

Berge gauche
Structure : naturelle

Berge droite
Structure : naturelle

Pente : inclinee Pente : inclinee

%Art %R/D %B %P/G %Gr %S/L %Tr %La Végétation % couverture
par la végétation

Rive
droite 0 0 0 0 0 0 100 0 arborée 100

Rive
gauche 0 0 0 0 0 0 100 0 arborée 100

Art : Substrats artificiels ; R/D : Roches/Dalles ; B : Blocs (> 250 mm) ; P/G : Pierres et galets (25 à 250 mm) ; Gr : Graviers (2 à 25 mm) ; S/L : Sables et limons (< 2 mm) ; Tr : terre (< 2
mm) ; La : latérites (< 2 mm).

Lit mouillé

Matière organique végétale Feuilles|Branches Importance moyenne

Fréquentation animale ou humaine :

Etat du substrat : Débris végétaux

Latérites zones lotiques zones lentiques globalement sur le site

% de dépôts latéritiques 0 0 0

Colmatage (+,++,+++)

+ : couche facilement déplaçable ; ++ quelques mm d’épaisseur ; +++ plus d’un cm d’épaisseur

Remarques description du point de prélèvement :
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6- REPÉRAGE DES SUBSTRATS (REPRÉSENTATIVITÉ) ET DES CLASSES DE VITESSE DE COURANT

Habitabilité
Substrat

(Granulométrie le cas
échéant)

% de
recouvrement

Représentativité
(M,D)

Vitesse (V) en cm/s

Cascade
V>150

Rapide
150>V>75

Moyenne
75>V>25

Faible à
nulle
V<25

11 Bryophytes 0

10 Branchages, troncs 1 M 1

9 Pierres, galets (25 à
250) 42 D 1

8 Litières (+vase) 3 M 1

7 Hydrophytes 0

6 Chevelus racinaires 4 M 1

5 Blocs soulevables à la
main (> 250 mm) 0

4 Graviers (2 à 25 mm) 50 D 1

3 Sables (< 2 mm) 0

2 Fines latéritiques (< 2
mm) 0

1 Roches, dalles 0

0 Algues 0

 Les classes de vitesse caractérisant chaque substrat sont identifiées selon leur ordre d’importance (1, 2, 3 ou 4), la valeur la plus faible correspondant à la classe la plus représentée.
M : Marginal : substrat occupant moins de 5% de la superficie totale mouillée du point de prélèvement (< 5%) ; D : Dominant : substrat occupant 5% et plus de 5% de la superficie totale
mouillée du point de prélèvement ( 5%).

7- TABLEAU D'ÉCHANTILLONNAGE

Prélèvement Substrat
Vitesse

du
courant

Hauteur
d'eau (cm)

Substrat

Colmatage Stabilité

Végétation aquatique

Nature Abondance
(%)

Phase 1

P1 Branchages,
troncs faible 25 nul stable 0

P2 Litières(+vase) faible 30 faible instable 0

P3 Chevelus
racinaires faible 15 nul instable 0

Phase 2

P4 Graviers faible 25 faible instable 0

P5 Graviers faible 20 faible instable 0

P6 Pierres, galets faible 10 nul stable 0

P7 Pierres, galets faible 5 faible stable 0

Nombre de flacons prélevés : 7 Echantillons fixés dans : Ethanol

Remarques relatives à l’échantillonnage et aux conditions de prélèvement : P2 : crabe relâché
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RELEVÉS TERRAIN 2016
DONNÉES MÉSOLOGIQUES ET FAUNISTIQUES

1-IDENTIFICATION DU POINT DE PRÉLÈVEMENT

Commune : Paita Bassin versant : Ondémia

Nom du cours d'eau : Ondémia Date : 24/05/2018

Point de prélèvement
(nom ou code) : ONDEMIA AMONT Heure : 02 h 00

Organisme préleveur: BIOEKO Prélèvement fait par : HTP

Coordonnées du point de
prélèvement: Carte IGN

X Aval (m) : 435 160

Y Amont (m) : 0

Y Aval (m) : 231 848

Y Amont (m) : 0

Système de
réf./projection X Y : RGNC91-93 Lambert NC

 Altitude sur carte IGN 25 m

2- ENVIRONNEMENT GÉNÉRAL

Environnement global rive droite végétation paraforestière

Environnement global rive gauche végétation paraforestière

Pente au point de prélèvement faible

Ganulométrie dominante pierres/galets

Substrat du B.V. au point de prélèvement Volcano-sédimentaire

Point de prélèvement sous influence Organique

Sources d'interférence

Phénomène anormal observé

3- CONDITIONS D'OBSERVATION

Hydrologie : Etiage normal

Traces de laisses de crues récentes ou pluie importante ayant précédé l'échantillonnage : Non

Conditions climatiques : soleil

Couleur eau : claire

Fond visible : Oui
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4- CARACTÉRISATION PHYSICO-CHIMIQUE DU POINT DE PRÉLÈVEMENT

Appareil
terrain Propriétaire Valeurs mesurées in situ

Date dernier
étalonnage

Contrôle sonde
après terrain

Qualité de la
mesure

Conductivité Quanta Bioeko
19,0 °C

692,000 µS/cm
Temp. de Réf : 19,5 °C

24/05/2018 Oui

Oxygène
dissous Quanta Bioeko

7,38 mg/L
73 %
0°C

24/05/2018 Oui

pH / Rédox Quanta Bioeko 7,5 Unité
396,00 mV 24/05/2018 Oui

Turbidité Quanta Bioeko 30 NTU 24/05/2018 Oui

Prélèvement
d'eau

Oui, Effectué par : HTP
heure prélèvement : 13:00
distance /berge (m) : 0,5                  profondeur eau (m) :
0,1

Analyse MES : Oui
Autres analyses physico-chimiques : Oui
Analyses bactériologiques : Oui
Laboratoire d'analyse : LABEAU

5- DESCRIPTION DU POINT DE PRELEVEMENT

Longueur approximative du bief
échantilloné 0,00 m Faciés d'écoulement  : Radier; Plat Nombre de séquences :

2

Largeur minimale du lit mouillé 0,20 m Profondeur minimale 0,05 m

Largeur maximale du lit mouillé 4,00 m Profondeur maximale 0,70 m

Largeur moyenne du lit mouillé 1,50 m Sur-engravement du lit : Non

Distance entre les 2 berges 6,00 m % d'ombrage du lit mouillé 100 %

Granulométrie des sédiments de la partie non mouillée du lit : Tr : Terre (<2mm)

Berges / Rives

Berge gauche
Structure : naturelle

Berge droite
Structure : naturelle

Pente : inclinee Pente : inclinee

%Art %R/D %B %P/G %Gr %S/L %Tr %La Végétation % couverture
par la végétation

Rive
droite 0 0 0 0 0 0 100 0 arborée 100

Rive
gauche 0 0 0 0 0 0 100 0 arborée 100

Art : Substrats artificiels ; R/D : Roches/Dalles ; B : Blocs (> 250 mm) ; P/G : Pierres et galets (25 à 250 mm) ; Gr : Graviers (2 à 25 mm) ; S/L : Sables et limons (< 2 mm) ; Tr : terre (< 2
mm) ; La : latérites (< 2 mm).

Lit mouillé

Matière organique végétale Feuilles Importance moyenne

Fréquentation animale ou humaine :

Etat du substrat : Débris végétaux

Latérites zones lotiques zones lentiques globalement sur le site

% de dépôts latéritiques 0 0 0

Colmatage (+,++,+++)

+ : couche facilement déplaçable ; ++ quelques mm d’épaisseur ; +++ plus d’un cm d’épaisseur

Remarques description du point de prélèvement :
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6- REPÉRAGE DES SUBSTRATS (REPRÉSENTATIVITÉ) ET DES CLASSES DE VITESSE DE COURANT

Habitabilité
Substrat

(Granulométrie le cas
échéant)

% de
recouvrement

Représentativité
(M,D)

Vitesse (V) en cm/s

Cascade
V>150

Rapide
150>V>75

Moyenne
75>V>25

Faible à
nulle
V<25

11 Bryophytes 0

10 Branchages, troncs 0

9 Pierres, galets (25 à
250) 44 D 1

8 Litières (+vase) 2 M 1

7 Hydrophytes 0

6 Chevelus racinaires 4 M 1

5 Blocs soulevables à la
main (> 250 mm) 10 D 1

4 Graviers (2 à 25 mm) 40 D 1

3 Sables (< 2 mm) 0

2 Fines latéritiques (< 2
mm) 0

1 Roches, dalles 0

0 Algues 0

 Les classes de vitesse caractérisant chaque substrat sont identifiées selon leur ordre d’importance (1, 2, 3 ou 4), la valeur la plus faible correspondant à la classe la plus représentée.
M : Marginal : substrat occupant moins de 5% de la superficie totale mouillée du point de prélèvement (< 5%) ; D : Dominant : substrat occupant 5% et plus de 5% de la superficie totale
mouillée du point de prélèvement ( 5%).

7- TABLEAU D'ÉCHANTILLONNAGE

Prélèvement Substrat
Vitesse

du
courant

Hauteur
d'eau (cm)

Substrat

Colmatage Stabilité

Végétation aquatique

Nature Abondance
(%)

Phase 1

P1 Litières(+vase) faible 30 faible instable 0

P2 Chevelus
racinaires faible 10 moyen instable 0

P3 Chevelus
racinaires faible 5 moyen instable 0

Phase 2

P4 Pierres, galets faible 10 faible stable 0

P5 Pierres, galets faible 15 faible stable 0

P6 Graviers faible 20 faible instable 0

P7
Blocs

soulevables à la
main

faible 20 faible stable 0

Nombre de flacons prélevés : 8 Echantillons fixés dans : Ethanol

Remarques relatives à l’échantillonnage et aux conditions de prélèvement : P2 X2
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ANNEXE 3  - macroinvertébrés benthiques  
  
  

BULLETIN D'ANALYSE BIOLOGIQUE

Rivière : Ondémia Date prélèvement : 24/05/2018

Station : ONDEMIA AMONT Heure : 02:00

Substrat station : Volcano-sédimentaire X aval (m) : 435 160 X amont (m) : 0

Commande : 2633 _ Ondemia FSH y aval (m) : 231 848 y amont (m) : 0

Prélèvement effectué par : HTP Ref. XY : RGNC91-93 Lambert NC

Analyse effectuée par : Validée par :

Scores
IBNC

Scores
IBS 1 2 3 4 5 6 7

Abr. Nom Taxon 2016 2016 Nb
Indiv

Abon
relat

Aty - Crustacé décapode Atyidae indéterminé 5 7 1 2 3 1,65%

Pla - Planaire indéterminé 3 9 2 1 3 1,65%

Ach - Achète indéterminé 1 10 1 1 0,55%

Oli - Oligochète indéterminé 1 7 7 2 4 7 2 3 25 13,74%

Med - Mollusque Gastéropode Thiaridae
Melanoides Melanoides spp. 3 4 1 1 2 1,10%

suc - Mollusque Gastéropode Lymnaeidae
Pseudosuccinea Pseudosuccinea columella (Say,
1817)

8 3 1 1 0,55%

Pha - Mollusque Gastéropode Physidae Physella
Physella acuta (Draparnaud, 1805) 2 3 1 1 0,55%

Os - Crustacé Ostracode indéterminé 2 9 1 1 0,55%

Hyd - Hydracarien indéterminé 5 4 1 1 0,55%

Ipo - Crustacé Isopode indéterminé 3 3 2 2 1,10%

Col - Ins. Collembole indéterminée  Indéterminé 2 4 1 1 0,55%

Bae - Ins. Ephéméroptère Baetidae indéterminé 8 5 14 1 1 4 2 22 12,09%

Coe - Ins. Odonate Coenagrionidae indéterminé 4 5 1 1 2 1,10%

Cod - Ins. Odonate Corduliidae indéterminé 7 10 6 3 1 10 5,49%

Hya - Ins. Coléoptère Hydraenidae Hydraena
Hydraena spp. 6 5 27 1 28 15,38%

Sym - Ins. Trichoptère Leptoceridae
Symphitoneuria Symphitoneuria spp. 9 6 6 2 1 9 4,95%

Tri - Ins. Trichoptère Leptoceridae Triplectides
Triplectides spp. 5 7 2 1 1 4 2,20%

Chu - Ins. Diptère Chironomidae Chironomus
Chironomus spp. 1 4 1 1 0,55%

Tan - Ins. Diptère Chironomidae Tanytarsini
indéterminé 2 4 8 1 9 4,95%

Har - Ins. Diptère Chironomidae Harrisius
Harrisius spp. 5 4 1 3 4 2,20%

Tap - Ins. Diptère Chironomidae Tanypodinae
Tanypodinae indéterminé 5 3 23 6 3 2 9 3 6 52 28,57%

Imprimé le : 05/31/2018 09:05 ONDEMIA AMONT page 1 / 2



Abondance (nb d'individus sur la station) : 182 Richesse taxonomique (nb de taxons) : 21

Densité (nb d'individus par m²) : 520 Nombre de taxons participant au calcul de l'IBNC
2016: 21

INDICE EPT :
(indice éphéméroptères, plécoptères et trichoptères) 3 Nombre de taxons participant au calcul de l'IBS 2016: 21

Abondance relative en diptères Chironomidae
(%) : 36,26

INDICE Margalef : 3,84

INDICE Shannon (H) : 2,28

Equitabilité de Pielou (E) : 0,75
*Les habitats marginaux (couvrant moins de 5% de la surface du lit moillé) sont désignés par la lettre M, les habitats dominants sont désignés par la lettre D, D3 s'ils couvrent plus
de 50% du lit mouillé, D2 entre 25 et 50% et D1 entre 5 et 25%.

INDICE BIOTIQUE DE NC (IBNC)
2016 :

4,14 QUALITÉ BIOLOGIQUE MAUVAISE

INDICE BIOSEDIMENTAIRE (IBS)
2016 :

calcul IBS impossible
, station hors substrat ultramafique

Remarques :

P2 X2

Imprimé le : 05/31/2018 09:05 ONDEMIA AMONT page 2 / 2

BULLETIN D'ANALYSE BIOLOGIQUE

Rivière : Ondémia Date prélèvement : 24/05/2018

Station : ONDEMIA AVAL Heure : 08:30

Substrat station : Volcano-sédimentaire X aval (m) : 435 530 X amont (m) : 0

Commande : 2633 _ Ondemia FSH y aval (m) : 213 237 y amont (m) : 0

Prélèvement effectué par : HTP, NE Ref. XY : RGNC91-93 Lambert NC

Analyse effectuée par : Validée par :

Scores
IBNC

Scores
IBS 1 2 3 4 5 6 7

Abr. Nom Taxon 2016 2016 Nb
Indiv

Abon
relat

Grp - Crustacé décapode Grapsidae indéterminé 5 5 1 1 0,44%

Pla - Planaire indéterminé 3 9 2 2 0,88%

Ach - Achète indéterminé 1 10 1 2 3 6 2,64%

Oli - Oligochète indéterminé 1 7 1 1 2 2 10 16 7,05%

Hyi - Mollusque Gastéropode Tateidae
(Hydrobiidae)  indéterminé 8 4 1 5 5 11 4,85%

Med - Mollusque Gastéropode Thiaridae
Melanoides Melanoides spp. 3 4 2 2 4 1,76%

Pha - Mollusque Gastéropode Physidae Physella
Physella acuta (Draparnaud, 1805) 2 3 3 1 8 1 13 5,73%

Cop - Crustacé Copépode indéterminé 9 5 1 1 0,44%

Col - Ins. Collembole indéterminée  Indéterminé 2 4 1 1 0,44%

Bae - Ins. Ephéméroptère Baetidae indéterminé 8 5 2 11 3 2 4 22 9,69%

Coe - Ins. Odonate Coenagrionidae indéterminé 4 5 1 1 0,44%

Cod - Ins. Odonate Corduliidae indéterminé 7 10 1 7 1 1 1 1 12 5,29%

Ger - Ins. Hétéroptère Gerridae indéterminé 7 9 1 1 0,44%

Not - Ins. Hétéroptère Notonectidae indéterminé 7 10 1 1 0,44%

Hya - Ins. Coléoptère Hydraenidae Hydraena
Hydraena spp. 6 5 2 11 13 5,73%

Sym - Ins. Trichoptère Leptoceridae
Symphitoneuria Symphitoneuria spp. 9 6 4 1 5 2,20%

Tri - Ins. Trichoptère Leptoceridae Triplectides
Triplectides spp. 5 7 1 1 7 2 11 4,85%

Cer - Ins. Diptère Ceratopogonidae
Ceratopogoninae indéterminé 5 2 1 1 0,44%

Chi - Ins. Diptère Chironomidae Chironomini
indéterminé 5 3 2 2 0,88%

Tan - Ins. Diptère Chironomidae Tanytarsini
indéterminé 2 4 3 27 3 12 6 7 3 61 26,87%

Oto - Ins. Diptère Chironomidae Orthocladiinae
indéterminé 1 2 1 1 0,44%

Tap - Ins. Diptère Chironomidae Tanypodinae
Tanypodinae indéterminé 5 3 1 24 2 2 6 5 40 17,62%

Fes - Mollusque Gastéropode Planorbidae
Ferrissia sp. 0 0 1 1 0,44%
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Abondance (nb d'individus sur la station) : 227 Richesse taxonomique (nb de taxons) : 23

Densité (nb d'individus par m²) : 648,57 Nombre de taxons participant au calcul de l'IBNC
2016: 22

INDICE EPT :
(indice éphéméroptères, plécoptères et trichoptères) 3 Nombre de taxons participant au calcul de l'IBS 2016: 22

Abondance relative en diptères Chironomidae
(%) : 45,81

INDICE Margalef : 4,06

INDICE Shannon (H) : 2,40

Equitabilité de Pielou (E) : 0,76
*Les habitats marginaux (couvrant moins de 5% de la surface du lit moillé) sont désignés par la lettre M, les habitats dominants sont désignés par la lettre D, D3 s'ils couvrent plus
de 50% du lit mouillé, D2 entre 25 et 50% et D1 entre 5 et 25%.

INDICE BIOTIQUE DE NC (IBNC)
2016 :

4,77 QUALITÉ BIOLOGIQUE PASSABLE

INDICE BIOSEDIMENTAIRE (IBS)
2016 :

calcul IBS impossible
, station hors substrat ultramafique

Remarques :

P2 : crabe relâché
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ANNEXE 4  Fiches terrain de la campagne de pêche  
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ANNEXE 5  Résultats inventaire piscicole 
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6 ANNEXE 6 – CAMPAGNE DE LA QUALITÉ DE L’EAU 
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7 ANNEXE 7 – ARCHEOLOGIE 
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8 ANNEXE 8 : CAHIER DES CHARGES DU FUTUR LOTISSEMENT  
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9 ANNEXE 9 : ÉTUDE HYDRAULIQUE SAFEGE 
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1  

Ondémia sur la commune de Paita. 

 

 

Fig 1 : Localisation du lotissement 

 

urbain est projeté sur une zone attenante, voire en zone inondable.  
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Fig2 : Lotissement sur fond IGN Fig3 : Vue aérienne et zone inondable 

 

 initiale, visant à modéliser 

 

t 

 

La présente note présente : 

  

  

  

 La formulation de  
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2  

Les emprises sont basées sur : 

 La crue centennale 

 La carte des aléas hydrogéomorphologiques 

Ces emprises ont été 

par SOGREAH Consultants.  

base de topographie existante et des analyses de SOGREAH.  

La cartographie 

 Son emprise a été générée via une modélisation calée 

sur la base de laisse de la crue de 1988 et avec un débit centennal.  

 

 Avis Technique 

   

SAFEGE   Version n°1 

Agence de Nouméa 6  Juillet 2018 

3  

3.1 Méthodologie 

Sur la base des des zones 

crue hydrogéomorphologique a été réalisée dans un premier temps, 

sur le terrain naturel sans aménagement, puis sur le terrain avec aménagement. 

expansion. 

crue, entre le terrain naturel existant et le terrain avec aménagement  

Les figures ci-dessous illustrent les projections réalisées et décrites dans le chapitre suivant : 

  

Fig4 : Crue centennale sur TN existant Fig5 : Crue centennale sur TN avec aménagement 
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Fig6 : Crue hydrogéomorphologique Fig7 : Crue Hydrogéomorphologique 
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3.2 Identification des incidences 

3.2.1 Crue Centennale 

Comme évoqué dans le chapitre 

réalisée. Les figures ci-dessous illustre la projection 

  

Fig8 : Projection sur TN existant Fig9 : Projection sur TN avec aménagement  

 

suivants : 

Expansion sans aménagement Expansion avec aménagement 

Volume Remblai : 73 579,69 m3 Volume Remblai : 72 546.161 m3 

 

 034 m3. 
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Le  

pas un blocage des eaux en RD, en gros que la cote du projet soit inférieur à la NPHE : 

 

Fig10  
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3.2.2 Crue Hydrogéomorphologique 

hydrogéomorphologique. 

  

Fig11 : Projection sur TN existant Fig12 : Projection sur TN avec aménagement  

 

Fig13 : coupe sommaire zone expansion 

 

Expansion sans aménagement Expansion avec aménagement 

Volume Remblai : 600 356.18 m3 Volume Remblai : 597 867.022 

 

2 490 m3 
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4  

diagnostic exhaustif 

droite. 

soustrait 1034 m3 et 2490 m3 pour la crue 

hydrogéomorphologique. 

Hormis l les aménagements ne font 

pas obstacle à la crue centennale. 

estimé à environ 75 m
3
/s   

Le volume déstocké représente le volume transitant pour la crue centennale en moins de 14s. Le temps de 

ayant un 

impact limité au regard du volume total de la crue en prenant en compte ce temps de concentration.  

Des études hydrologiques complémentaires raient de connaître 

les vitesses et les hauteurs et par conséquent  l

sur la zone inondable  
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NOUVELLE CALEDONIE 

Commune de PAÏTA 

 

 

ONDEMIA RIVE DROITE 

Tranches 01 à 03 

 

Permis de lotir 
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11 ANNEXE 11 : ARRETE DE PERMIS DE LOTIR 
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